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Aux membres, 

 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils 

sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 

sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.  

 

Justification des appréciations  

 

En application des dispositions des articles L.821-50 et R.821-180 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 

importantes auxquels nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 

caractère approprié des principes comptables appliqués. 

 

 



231231 AMIS DU PALAIS DE TOKYO RCA 3 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment et de la formation de 

notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

 

Nos diligences ont notamment porté sur la reconnaissance des produits et plus précisément les 

dons reçus avec la correcte application de la règle comptable énoncée à la page 2 de l’annexe des 

comptes annuels. 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 



231231 AMIS DU PALAIS DE TOKYO RCA 4 

toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 

de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 

fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 

ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 

les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne 

; 

 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 

de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 



231231 AMIS DU PALAIS DE TOKYO RCA 5 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

Paris, le 29 novembre 2024, 

 
Le commissaire aux comptes 
 
 
 
 
 
 
Saint-Germain Audit 
 
Virginie Rissel 
Associée 
 

 



Exercice 2023 2022
ACTIF Brut Amortissements Net Net PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022

et provisions

Actif immobilisé : Capitaux propres
     Immobilisations incorporelles      Fonds Associatifs 98 304 78 349

- Fonds commercial      Ecarts de réévaluation
- Autres 23 849 23 849 23 849      Réserves :
Immobilisations corporelles 2 730 25 955 (23 225) (23 056) - Réserve légale
Immobilisations financières - Réserves réglementées

         TOTAL I 26 579 25 955 624 793 - Autres

Actif circulant :
     Stocks et en-cours (autres que      Report à nouveau
     marchandises)      Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 33 328 19 955
     Marchandises 1 923 1 923      Provisions réglementées
    Avances et acomptes versés sur           TOTAL I 131 632 98 304
    commandes

Créances : Provisions pour risques et charges (II)
     Clients et comptes rattachés 45 442 45 442 32 307 Dettes
    Autres 5 402 5 402 6 500      Emprunts et dettes assimilées 1 397 1 259
Valeurs mobilières de placement      Avances et acomptes reçus sur
Disponibilités (autres que caisse) 273 931 273 931 269 971      commandes
Caisse 297 297 89      Fournisseurs et comptes rattachés 23 006 17 603

     Autres 961 417
         TOTAL II 326 995 326 995 308 866           TOTAL III 25 364 19 278

Charges constatées d'avance (III) 445 445 1 618 Produits constatés d'avance (IV) 171 068 193 696

TOTAL GENERAL (I+II+III) 354 019 25 955 328 064 311 278 TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 328 064 311 278

BILAN AU 31.12.2023

Virginie RISSEL
Logo SGA



CHARGES D'EXPLOITATION : PRODUITS D'EXPLOITATION
     Achats de marchandises      Ventes de marchandises
     Variation de stock (marchandises)      Production vendue (biens et services)
     Achats d'approvisionnement      Production stockée
     Variation de stock (approvisionnement)      Production immobilisée
     Autres charges externes 853 635 842 558      Subventions d'exploitation
     Impôts, taxes et versements assimilés      Autres produits 890 295 881 046
     Rémunération du personnel 5 621 11 528 Produits financiers 2 406 1 186
     Charges sociales (120) 189
     Dotations aux amortissements 169 8 003
     Dotations aux provisions
     Autres charges 68
Charges financières

          TOTAL (I) 859 373 862 277           TOTAL (I) 892 701 882 232

CHARGES EXCEPTIONNELLES (II) PRODUITS EXCEPTIONNELS (II)

IMPOTS SUR LES BENEFICES (III)

          TOTAL DES CHARGES (I+II+III) 859 373 862 277 TOTAL DES PRODUITS (I+II) 892 701 882 232

BENEFICE OU PERTE 33 328 19 955

          TOTAL GENERAL 892 701 882 232           TOTAL GENERAL 892 701 882 232

Exercice 2023 Exercice 2022

COMPTE DE RESULTAT AU 31.12.2023

CHARGES Exercice 2023 Exercice 2022 PRODUITS

Virginie RISSEL
Logo SGA



 

Règles et Méthodes Comptables 
 
 

Désignation de l’Association : LES AMIS DU PALAIS DE TOKYO 
 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2023, dont le total est de 328 064 euros et 
au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme synthétique, dégageant un bénéfice de 33 328 
euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023. 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 31/12/2023 par les membres du bureau de l’association. 
 
L’objet social de l’association est de soutenir et de promouvoir les actions du Palais de Tokyo. 
 
L’association a pour but :  

➢ d’apporter son soutien moral et matériel au Palais de Tokyo, 
➢ de favoriser les rencontres entre les membres et les artistes,  
➢ d’agir auprès des publics, dans la mission d’une transmission éducative et culturelle, 
➢ de promouvoir le Palais de Tokyo en France et à l’étranger. 
 

 
L’ensemble de ces actions sont menées grâce au bénévolat des membres et à la participation des 
adhérents. 
  

Règles générales 
 

Les comptes annuels de l’exercice clos au 31.12.2023 ont été établis conformément aux dispositions du 
règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit 
privé à but non lucratif 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées en conformité avec la Plan Comptable 

Général, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 
 

- continuité de l'exploitation, 
 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 

- indépendance des exercices. 
 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 

 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en 
euros. 

 
 
 
 

Virginie RISSEL
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Immobilisations corporelles et incorporelles 
 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs 
acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur 
vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

 
Amortissements 

 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de 

vie prévue. 
 

* Site internet : 3 ans 

* Matériel informatique : 3 à 5 ans 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables 
à l'origine. L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes 
à sa disposition, l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 

 

Disponibilités et valeurs mobilières de placement 
 

Les disponibilités détenues se composent de comptes courants et de comptes sur livrets. 
 
 

Comptabilisation des dons 
 

Les dons, qui constituent des recettes, sont enregistrés sur la base de leur encaissement avec une validité 
d’un an. A la clôture des comptes, ces recettes sont retraitées au prorata temporis de leur validité et 
seront constatées en Produits Constatés d’Avance. 

 
Les dons font l’objet d’un reçu fiscal au titre de l’exercice clos. 

 
 

Etat des échéances des créances et dettes 
 
 

Etat des échéances des créances à la clôture de l’exercice 

Créances Montant 
brut 

Echéance à 1 
an au plus 

Echéance à 
plus d’un an 

Créances de l’actif immobilisé 0   

Créances de l’actif circulant 50 844 50 844  
Charges constatées d’avance 0   

 
 

Etat des échéances des dettes à la clôture de l’exercice 
 
Dettes 

Montant 
brut 

Echéance à 1 
an au plus 

Echéance à 
plus d’un an et 
5 ans au plus 

Echéance à 
plus de 5 
ans 

Emprunts et dettes assimilés 0    

Fournisseurs et comptes rattachés 23 006 23 006   

Autres dettes 961 961   

Produits constatés d’avance 171 068 171 068   

Virginie RISSEL
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Tableau de suivi des fonds associatifs 
 
 
 

 
Libellé 

Solde au début 
de l'exercice 

 
Augmentations 

 
Diminutions 

Solde de fin 
d'exercice 

Fonds associatifs sans droit de 
reprise 

 
78 359 

 
19 955 

 
 
 

 
98 304 

Eca rt de réévaluation     
Fonds associatifs a vec droit de 
reprise 

    

Réserves     
Report à nouveau     
 
Résultat comptable de l'exercice 

 
19 955 

 
33 328 

 
19 955 

 
33 328 

Subventions d'investissement sur 
biens non renouvelables 

    

Provisions réglementées     

Droit des propriétaires 
(Commodat) 

    

TOTAL 98 304 53 283 19 955 131 632 
 

 

 
 
 

Autres informations 
 

Les membres du conseil d’administration de l’association Les Amis du Palais de Tokyo ne sont pas 
rémunérés. 

 

Il a été décidé de ne pas fournir de valorisation chiffrée du bénévolat pour l’exercice.  

 

Evènements intervenus pendant l’exercice. 

2023 fut une année de consolidation grâce à la création de l’International Board qui est maintenant stabilisé 
à 34 membres.  
 
Le Dîner de soutien, bien que moins important que celui de 2022 année anniversaire des Amis et du Palais, a 
dégagé une recette nette de €115.000 représentant 16% des recettes.  

 
 
Evènements intervenus postérieurement à la date de clôture. 
 
Départ volontaire de la Directrice de l’Association Madame Catherine RAYMONDAUD  
 
Bienvenue à sa remplaçante Madame Catherine GHEYSEN 

Virginie RISSEL
Logo SGA



Emplois Affectation par Ressources Suivi des 
ressourcesde 2023 emploi des Collectées collectées auprès 

duressources sur 2023 public et utilisées
collectées sur 2023

auprès du public
utilisées sur 2023

Report des ressources collectées auprès du 
public non affectées et non utilisées en début 
d'exercice 193 696

1 Missions Sociales 1 Ressources collectées auprès du public
1.1. Réalisées en France 1.1. Dons et legs collectés 538 274
- Actions réalisées directement - Dons manuels non affectés
- Versement à d'autres organismes agissant en 
France

500 000 - Dons manuels affectés
1.2. Réalisées à l'étranger - Legs et autres libéralités non affectés
- Actions réalisées directement 100 459 - Legs et autres libéralités affectés
- Versement à d'autres organismes agissant en 
France2 Frais de Recherche de fonds 1.2. Autres produits liés à l'appel à la 

générosité du public2.1. Frais d'appel à la générosité du public
2.2. Frais de recherche des autres fonds privés 2 Autres fonds privés
2.3. Charges liées à la recherche de subventions 
et autres

3 Subventions et autres concours publics
3 Frais de fonctionnement 100 420 4 Autres produits 2 406

-
I Total des emplois de l'exercice inscrit au compte 
de résultat

700 879 I Total des ressources de l'exercice inscrite au 
compte de
résultat

540 680

II Dotations aux provisions 169 II Reprises des provisions
III Engagement à réaliser sur ressources 
affecteées

III Report des ressources affectées non 
utilisées des
exercices antérieurs 193 696
IV Variation des fonds dédiés collectés auprès 
du public

IV Excédent de ressources de l'exercice 33 328 V Insuffisance des ressources de l'exercice
V Total général 734 376 VI Total général 734 376
VI Part des acquisitions d'immobilisation brutes de 
l'exercice
financées par les ressources collectées auprès du 
public

-

VII Neutralisation des dotations aux 
amortissements des immobilisations financées à 
compter de la première application du règlement 
par les ressources collectées auprès du public
VIII Total des emplois financés par les ressources 
collectées
auprès du public

- VII Total des emplois financés par les 
ressources collectées
auprès du public
Solde des ressources collectées auprès du 
public non affectées et non utilisées en fin 
d'exercice

171 068

Missions sociales Bénévolat
Frais de recherche de fonds Prestations en nature
Frais de fonctionnement et autres charges Dons en nature

Total - Total -

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Etats financiers au 31 décembre 2023
Compte Emplois Ressources

EMPLOIS RESSOURCES
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